
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Arrêté du 21 juin 2024 modifiant l’arrêté du 30 août 2013 fixant les montants de l’indemnité de 
suivi et d’accompagnement des élèves instituée au bénéfice des personnels enseignants du 
premier degré 

NOR : MENH2412957A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, la ministre de l’éducation 
nationale et de la jeunesse, le ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès 
du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

Vu le décret no 2013-790 du 30 août 2013 modifié instituant une indemnité de suivi et d’accompagnement des 
élèves au bénéfice des personnels enseignants du premier degré ; 

Vu l’arrêté du 30 août 2013 modifié fixant le taux annuel de l’indemnité de suivi et d’accompagnement des 
élèves instituée au bénéfice des personnels enseignants du premier degré, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le tableau prévu au 2o de l’article 1-2 de l’arrêté du 30 août 2013 susvisé est complété par la ligne 

suivante : 
« 

Référent harcèlement scolaire.  

». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 21 juin 2024. 

La ministre de l’éducation nationale  
et de la jeunesse, 
NICOLE BELLOUBET 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

STANISLAS GUERINI 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle et numérique,  

chargé des comptes publics, 
THOMAS CAZENAVE  
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